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Il s’agit d’un extrait du texte. Pour obtenir la fin du texte, merci de bien vouloir envoyer un courriel à cette adresse : pascal.m.martin@laposte.net en précisant : 

	Le nom de la troupe



	Le nom du metteur en scène



	L'adresse de la troupe



	La date envisagée de représentation



	Le lieu envisagé de représentation





 

Faute de fournir ces informations, la fin du texte ne sera pas communiquée. 


Durée approximative : 10 minutes

Personnages

	Général Morbouette : Chef d'État-Major des armées françaises



	Général Lafleur : Commandant en chef des Forces armées canadiennes





A priori il n’existe pas de femmes à ces fonctions, mais nous sommes dans la fiction, voire l'anticipation, alors pourquoi ne pas féminiser les rôles.

Synopsis

Les deux plus hautes autorités militaires française et canadienne organisent laborieusement et à minima la création de la Brigade Marine Franco-Canadienne.

Décor : Une salle de réunion 

 

Costumes

 

La salle de réunion est vide, le Général Morbouette le Chef d'État-Major des armées françaises et le Général Lafleur le Commandant en chef des Forces armées canadiennes entrent chacun d'un côté. 

 

Général  Morbouette 

Tendant la main au Général Lafleur.

Enchanté, je suis le Général Morbouette, Chef d'État-Major des armées françaises. 

Général Lafleur

Serrant la main du Général Morbouette

Ravi de faire votre connaissance, Général Lafleur, Commandant en chef des Forces armées canadiennes.

Général  Morbouette 

Bien, alors cette histoire de brigade franco-canadienne, vous en pensez quoi ?

Général Lafleur

Sans vouloir être mauvaise langue, je ne comprends pas très bien le projet.

Général  Morbouette 

C'est mon avis également. Je ne vois pas l'utilité. C'est des conneries et puis c'est tout.

Général Lafleur

C'est une idée de qui ?

Général  Morbouette 

De nos ministres de la défense respectifs semble-t-il. On se demandent de quoi ils se mêlent !

Général Lafleur

Ils n'ont vraiment rien d'autre à faire ?

Général  Morbouette 

Le nôtre doit montrer qu'il fait des trucs parce qu'il va y avoir des élections bientôt. Et le vôtre ?

Général Lafleur

Nous c'est une femme.

Général  Morbouette 

Désolé.

Général Lafleur

Non, c'est rien, on s'en sort. Mais ça explique quand même la brigade Franco-Canadienne. Votre ministre est tombé amoureux de la nôtre.

Général  Morbouette 

Allons bon, nous voilà bien. Vous êtes sûr ?

Général Lafleur

Il sort une tablette et la montre au Général Morbouette

Jugez par vous-même.

Général  Morbouette 

Il fait défiler les photos.

Ah oui, en effet. C'est plus qu'être amoureux ça non ? On dirait bien que les deux corps d'armée ont fusionné.

Général Lafleur

Ça doit expliquer qu'ils veulent qu'on fasse la même chose.

Général  Morbouette 

Il tourne la tablette dans différentes positions.

Je comprends, toutefois, je ne suis pas certain qu'il y ait beaucoup de femmes dans l'armée française qui soient capables de faire ce que fait votre Ministre. Et je me vois mal faire passer des évaluations.

Général Lafleur

Quand je disais qu'ils veulent qu'on fasse la même chose, c'était au sens figuré. Ils veulent qu'on crée une force fusionnant les éléments français et canadiens, (montrant la tablette) sans aller jusque là bien sûr. 

Général  Morbouette 

Vous avez raison, ça peut être uniquement sur la base du volontariat.

Général Lafleur

Oui, mais non. Les relations sexuelles entre militaires dans la même unité sont interdites.

Général  Morbouette 

Bon d'accord, alors on oublie ça. (Il rend la tablette au Général Lafleur). Vous m'en enverrez une copie quand même. 

Général Lafleur

Avec plaisir.

Général  Morbouette 

Donc, cette brigade Franco-Canadienne ce sera un peu comme leur bébé à nos ministres. Comme si on n'avait que ça à foutre. Une unité militaire romantique maintenant ! Mais où va-t-on Général, je vous le demande !

Général Lafleur

A mon avis, c'est surtout un prétexte pour passer du temps ensemble aux frais des contribuables. 

Général  Morbouette 

On ne peut pas dire qu'on ne le fait pas en trouvant une excuse à la con ?

Général Lafleur

J'y avais pensé, mais ils attendent un projet pour demain matin. Et puis d'un autre côté, on est des militaires, on doit obéir aux ordres.

Général  Morbouette

C'est un peu la limite du job en effet, mais bon...

Général Lafleur

On n'est pas non plus obligé de faire dans le grandiose. On peut obéir aux ordres tout en étant intelligents.

Général  Morbouette

Allons bon, voilà autre chose !

Général Lafleur

Ne vous inquiétez pas. Ce que je voulais dire, c'est qu'on peut faire le minimum. Sinon, vous aviez commencé à penser à une mise en œuvre opérationnelle ?

Général  Morbouette 

Oui, j'ai un Général de Brigade volontaire : Kevin Chougnasse. Et vous ?

Général Lafleur

Pareil, j'ai proposé le poste au Brigadier Général Paul Jackson. Il est d'accord.

Général  Morbouette 

Et voilà, ça commence.

Général Lafleur

Quoi ?

Général  Morbouette 

C'est pas le même nom pour le même poste. Vous c'est Brigadier Général et nous c'est Général de Brigade. 

Général Lafleur

On n'a qu'à dire Brigadier Général de Brigade, ça mélange les deux. 

Général  Morbouette 

Vendu pour Brigadier Général de Brigade, comme ça on sait vraiment bien de quoi on parle. C'est bien, on avance. Et pour les insignes sur les uniformes ?

Le Général Lafleur sort sa tablette et montre des photos

C'est quoi ces espèces de cupcake que vous avez là ? C'est pas une brigade de cuisine, c'est une brigade de militaires qu'on compose.

Général Lafleur

Ce ne sont pas des cupcakes, c'est la couronne royale britannique.

Général  Morbouette 

La couronne royale britannique ? Mais qu'est-ce qu'elle fout là ? Depuis l'indépendance, vous n'avez pas eu le tend de les effacer ?

Général Lafleur

Je dois vous préciser que le Canada est une monarchie constitutionnelle fédérale à régime parlementaire.

Général  Morbouette 

Désolé.

Général Lafleur

Non, c'est rien, on s'en sort. Du coup on a la couronne royale britannique sur nos insignes.

Général  Morbouette 

Vous pouviez pas trouver une autre couronne que celle des britanniques. Ça doit pas être bien compliqué que votre roi se fasse faire une couronne perso non ?

Général Lafleur

C'est à dire que notre monarque, c'est Elisabeth II, la Reine d'Angleterre.

Général  Morbouette 

Sans blague ?

Général Lafleur

Et du coup, le Commandant en Chef des Forces Armées Canadiennes, c'est elle aussi.

Général  Morbouette 

La vache ! Du coup, je ne sais pas si ça va le faire... cette histoire de Brigade Franco-Canadienne.

Général Lafleur

Pourquoi donc ?

Général  Morbouette 

Parce que voyez-vous, les rois ici, on n'aime pas trop ça. On en a quand même coupé un en deux à la révolution.

Général Lafleur

Oui, mais vous avez arrêté depuis.

Général  Morbouette 

C'est vrai que c'est plus calme depuis. Mais bon, quand même, être sous les ordres de la Reine d'Angleterre, il va falloir digérer ça.

Général Lafleur

Je vous rassure, elle s'implique très peu sur le terrain.

Général  Morbouette 

Tant mieux, tant mieux, parce que les couleurs de ses tailleurs... Bon, c'est bien on avance. Alors sinon, pour les effectifs, on fait comment ? Moitié-moitié ?

Général Lafleur

Je crois que c'est le mieux. Une brigade, ça fait combien d'hommes chez vous ?

Général  Morbouette 

Autour de 7 000 hommes. Et vous ?

Général Lafleur

Pareil. Ça nous fait donc 3 500 chacun. Je dois pouvoir trouver ça.

Général  Morbouette 

Moi aussi. Mais on les met où ? J'avais pensé à mi-chemin entre la France et la Canada pour pouvoir intervenir rapidement d'un côté ou de l'autre. Avec la brigade Franco-Allemande, c'est ce qu'on a fait. Ils sont à la frontière, en Alsace. On n'a qu'à faire pareil.

Général Lafleur

Sauf qu'il n'y a pas de frontière entre le Canada et la France.

Général  Morbouette 

Même pas quelque part dans l'Atlantique Nord ?

Général Lafleur

Non. Les eaux territoriales ne vont pas au delà de 22 km des côtes et il y a 3 500 km entre le Canada et la France.

Général  Morbouette 

Je vous fait confiance, je ne suis pas très mer, ni très chiffres. Je préfère la montagne et les lettres. Et sinon, à mi-chemin, à 1 750 km entre le Canada et la France, il y a quoi ?

Général  Lafleur 

De l'eau de mer froide et de temps en temps des icebergs.

Général Morbouette

On ne va quand même pas installer une brigade de 7 000 hommes sur un iceberg. C'est trop dangereux, rappelez-vous le Titanic, il y a quand même eu 1 500 morts. Vous me direz, c'étaient des civils, ils n'avaient pas l'entraînement, mais quand même...

Général Lafleur

Le mieux c'est sans doute d'avoir deux sites, un au Canada et un en France et on alterne.

Général  Morbouette 

Ou on les fait se déplacer en permanence. On va réfléchir à ce qui est le plus pertinent.

Général Lafleur

Voilà, c'est une bonne idée, réfléchissons.

Général  Morbouette 

Je me disais...

Général Lafleur

On ne réfléchit pas alors ?

Général  Morbouette 

Pas maintenant non.

Général Lafleur

Très bien. Vous vous disiez quoi ?

Général  Morbouette 

7 000 ce n'est pas un peu beaucoup ?

Général Lafleur

C'est sûr que ça fait une grosse gestion, sans parler du coût. Mais d'un autre côté, on nous a demandé de constituer une brigade, pas une patrouille.

Général  Morbouette

Vous avez vraiment envie de mettre 3 500 hommes dans ce machin à la con, vous ?

Général Lafleur

Si je pouvais éviter...

Général  Morbouette 

Alors, nous on a un truc super pour les brigades, c'est que si elles sont spécialisées, elle peuvent être toutes petites. Vu qu'entre la Canada et la France, il y a plutôt de l'eau, on va créer une Brigade Marine Franco-Canadienne. Vous pouvez affecter quoi comme bateau vous ?

Général Lafleur

On a des frégates, des destroyers, des sous-marins...

Général  Morbouette 

Ça reste du gros bâtiment onéreux tout ça. Sans compter que vous en avez peut être l'utilité. Vous n'avez rien de plus petit ?

Général Lafleur

On a les chaloupes de sauvetage.

Général  Morbouette 

Et entre les deux ?

Général Lafleur

On a un voilier. Un ketch, le NCSM Oriol.

Général  Morbouette 

Ben voilà, nous on a un yawl, La Grande Hermine. On met les deux dans la  Brigade Marine Franco-Canadienne et le tour est joué. Il vous faut combien de personnes pour l'équipage ?

Général Lafleur

Cinq. Et vous ?

Général  Morbouette 

Sept, ça fait 12 en tout. Impeccable on en fournit six chacun. On tient un truc là non ?

Général Lafleur

Oui, ça me semble bien. On pourrait la baser en hiver à la base de Toulon et en été à celle  d'Halifax. Ils seront pratiquement à température constante toute l'année.

Général  Morbouette 

Ça ne va pas nous les ramollir ?

Général Lafleur

On n'a qu'à y affecter des déjà mous, comme ça personne ne s'en rendra compte. Et ça débarrassera.

Général  Morbouette 

Bonne idée. On a fait le tour là ? On a le nom, l'effectif, les ports d'attache. Qu'est-ce qui manque ?

Général Lafleur

L'insigne, il faut un insigne commun. On leur met quoi ? Une feuille d'érable bleu blanc rouge ?

Général  Morbouette 

Super. Avec une ancre dans le blanc pour faire marine. Et un fond noir pour faire pirate.

Général Lafleur

Vous êtes sûr ?

Général  Morbouette 

Faut bien rigoler un peu non ?

Général Lafleur

Bon d'accord. Il faut une devise aussi.

Général  Morbouette 

Merde, j'avais oublié la devise.

Général Lafleur

Et puis, il faut un truc qui claque et facile à traduire.

Général  Morbouette 

Comment ça facile à traduire ? Traduire dans quelle langue ?

Général Lafleur

En anglais pourquoi ?

Général  Morbouette 

Vous ne parlez pas français au Canada ?

Général Lafleur

Non, pas tous. Pour tout vous dire, il n'y a pratiquement que les Québécois qui parlent français.

Général  Morbouette 

Alors ça c'est la tuile, parce que les miens, c'est des brèles en anglais. C'est un coup à ce qu'ils ne se comprennent pas et qu'ils nous coulent les bateaux. Vous pouvez pas me trouver des Québecois ? Même s'ils ne savent pas nager, ce n'est pas grave.

Général Lafleur

C'est la Brigade Marine Franco-Canadienne, pas la Brigade Marine Franco-Québecoise.

Général  Morbouette 

De toute façon, ils ne vont pas être débordés, on leur fera prendre des cours de français.

 

Fin de l’extrait 
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